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EXCURSION EN BELGIQUE

DES

Membres du Congrès national des Architectes
français

L
e Congrès national des Architectes français aura lieu 
cette année à Lille; il s’ouvrira le 18 juin prochain.

La Société Centrale d’Architecture de Belgique a saisi 
cette occasion pour inviter nos confrères français à visiter 
notre pays. Cette invitation a été acceptée et notre Comité 
s est mis a la disposition de la Société Centrale des Archi
tectes français ainsi que de la Société Régionale des Archi
tectes du Nord, pour organiser, en commun, cette excursion, 
dont la durée ne pourra malheureusement excéder deux 
journées et qui devra se borner à la visite sommaire de 
Tournai, de Bruxelles et d’Anvers.

Les lettres ci-après que l'Architecture, organe de la Société 
Centrale de Paris, a reproduites dans une de ses récentes 
livraisons, ont été échangées à cette occasion :

« A Messieurs les Président, Vice-Présidents et Membres de la 
Société Centrale des Architectes français,

Boulevard Saint-Germain, Paris.

« Messieurs et honorés confrères,

« Nous avons appris, de notre aimable confrère Newn- 
ham, que les membres de votre Congrès arriveront à Bruxelles 
le mardi 22 juin.

« Nous serons heureux de les recevoir ; nous nous efforce
rons de leur faire passer le plus agréablement possible le 
temps qu'ils voudront bien consacrer à notre pays.

« Si nous ne pouvons obtenir de l’administration commu
nale de Bruxelles un raout à l’hôtel de ville, semblable à celui 
qu'elle offrira aux membres du Congrès international, dont 
la date a dû être inexorablement fixée au Ier septembre, nous 
tâcherons d’organiser une autre fête, et nous nous chargeons 
volontiers de rédiger le programme de votre excursion.

« Nous serions charmés de vous voir emporter de cette 
première visite une impression qui vous engage à nous 
revenir au mois d’août suivant.

« Veuillez agréer, Messieurs et honorés confrères, l’assu
rance de notre haute considération.

« Pour la Commission administrative :

« Le Président,
« V. Dumortier.

« Bruxelles, le 12 avril 1897. »

La Société française a répondu à cette invitation par la 
charmante lettre suivante :

« Monsieur le Président et honoré confrère,

« Excusez-nous de n’avoir pu donner suite plus tôt à votre 
aimable lettre du 12 avril.

« Nos bons amis de la Société des Architectes du Nord de 
la France, avaient bien voulu se charger d’organiser notre 
Congrès dans leur ville ; ils s’étaient en même temps mis en 
rapport avec vous pour causer de notre projet d’excursion 
en Belgique.

« Nous avons encore étudié, depuis, les dates de notre 
voyage. Nous pourrions arriver à Bruxelles le mardi 22 juin, 
y passer la journée du 23, partir à Anvers, y rester la 
journée du 24 juin, et en repartir le soir de ce même jour, 
parce que nous devons être à Paris le 25 juin.

« C’est bien ainsi, nous croyons, qu’il a été convenu entre 
vous et nos amis du Nord. Quant aux bons soins que vous 
voulez prendre pour nous recevoir, nous ne saurions trop 
vous en remercier. Ne vous tourmentez pas, d’ailleurs, de 
donner à cette réception un caractère quasi-officiel ; nous 
tenons avant tout à fraterniser avec nos confrères belges ; 
nous savons leur talent et désirons visiter leurs constructions 
intéressantes. Une réunion d’un caractère intime nous serait 
aussi agréable que toute autre.

« Veuillez agréer, Monsieur le Président et honoré con
frère, l’expression de nos meilleurs sentiments confraternels.

« Pour M. Charles Garnier, membre de l’Institut, président 
de la Société Centrale des Architectes français :

« Les Vice-présidents,
« Achille Hermant, Lucien Étienne. »

A la suite d’autres correspondances tant avec la Société des 
Architectes du Nord de la France qu’avec la Société Cen
trale, le programme de l’excursion a été définitivement arrêté 
comme suit :

Mardi 22 juin.

A 1 h. 56. — Départ de Lille, arrivée à Tournai à 2 h. 43.
Visite des monuments : gare du chemin de fer, Entrepôt, 

église Saint-Brice, anciennes maisons romanes, Beffroi, 
Cathédrale, les anciennes Halles, les églises Saint-Quentin et 
Saint-Jacques, etc.

A 5 h. 5o. — Départ de Tournai, arrivée à Bruxelles à 
7 h. 20.

A 9 heures. — Réception intime par la Société Centrale 
d’Architecture de Belgique, en son local, au premier étage 
du Palais de la Bourse de Commerce (entrée rue du Midi).

Mercredi 23 juin.

A 8 h. 1/2. — Réunion au boulevard Anspach, en face de 
la Bourse.

A 8 h. 3/4. — Visite des monuments de Bruxelles : en voi
ture, par les boulevards Anspach, du Nord, du Jardin Bota
nique et la rue Royale, à l’église Sainte-Gudule, aux Minis
tères, au Parc, aux Palais du Roi, du Comte de Flandre, 
des Beaux-Arts, à l’église du Sablon, à la Sinagogue, au Palais 
de Justice, à la Grand’Place.

A midi. — Réception à l’Hôtel de Ville par M. Ch. Buls, 
bourgmestre de Bruxelles.

A midi et demi. — Déjeuner à l'Hôtel de la Poste, rue 
Fossé aux Loups.

A 2 heures. — Réunion place de la Monnaie, en face du 
Théâtre.

A 2 h. 1/2. — Départ en voitures pour l’Exposition inter
nationale.

A 6 heures. — Dîner au restaurant du « Palais Indien », à 
l’Exposition.

Le soir. — Illumination des Jardins de l’Exposition.

Feudi 24 juin.

A 7 h. 3o. — Réunion à la gare du Nord, salle d’attente de 
1re et 2e classes.

A 7 h. 59. — Départ pour Anvers, arrivée à 8 h. 55.
En voiture, visite des travaux de la gare et ses abords, sous 

la conduite de M.Van Bogaert, ingénieur principal, directeur 
de ces travaux ; du Port, des Bassins et de divers Monuments, 
sous la direction de la Société des Architectes anversois.

A midi. —Réception à l’Hôtel de Ville par M. Van Rys- 
wyck, bourgmestre d’Anvers.

A midi et demi. —- Déjeuner à l’Hôtel de Londres, avenue 
De Keyser.

A 2 heures. — Visite de la Cathédrale, du Musée Plantin, 
de la Bourse, de la place de Meir, etc.

A 4 h. 35 (16 h. 35 nouveau style). — Départ d’Anvers.
A 5 h. 27 (17 h. 27 » » ). — Arrivée à Bruxelles-

Nord, et, sans changer de voiture,
A 11 h. 17 (23 h. 17 nouveau style), arrivée à Paris.
Pour Lille, départ de Bruxelles à 9 h. 45, arrivée à Lille 

à 12 h. 15.
Les voyageurs pour Paris devront dîner dans le wagon- 

restaurant ; ceux en destination de Lille et des environs 
pourront dîner à Bruxelles entre 5 h. 27 et 9 h. 45.

Nous invitons vivement, non-seulement les membres de 
la Société Centrale, mais dans un large esprit de confrater
nité, tous les architectes belges à se joindre à nous 
pour faire une chaleureuse réception à nos confrères français 
et à assister au raoût intime que nous leur offrirons le 
mardi 22 juin, à 9 heures du soir.
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CON GRÈS INTERNATIONAL DES ARCHITECTES
ET

EXPOSITION RÉTROSPECTIVE D’ARCHITECTURE
organisés par la

SOCIÉTÉ CENTRALE D’ARCHITECTURE

DE BELGIQUE

A l’occasion DU XXVe ANNIVERSAIRE DE SA FONDATION

Sous le Haut Patronage de S. M. le Roi

Sous les auspices du Gouvernement belge, et la présidence d’honneur 
de M. L. De Bruyn, ministre de l’agriculture, des travaux publics et 
des beaux-arts ; de M. le comte d’Oultremont, commissaire général 
de l’Exposition universelle de Bruxelles, 1897 ; de M. A. Vergote, 

gouverneur du Brabant ; de M. Ch. Buls, bourgmestre de Bruxelles.

e Congrès international du mois d’août 
prochain sera un véritable succès pour 
la Société Centrale d’Architecture. Nos 
confrères étrangers ont reçu avec en
thousiasme notre invitation lancée à 15,ooo 
exemplaires en français, en allemand et en 
anglais.

MM. Ch. Garnier, architecte du Gouvernement, membre 
de l'Institut, président de la Société Centrale des Architectes 
français.

Stübben, koniglische Baurath, échevin de la ville de 
Cologne, président de la Fédération des Sociétés d’Architectes 
et Ingénieurs allemands.

Loviot, architecte, président de la Société des Architectes 
diplômés de France.

Cuypers, architecte du Gouvernement des Pays-Bas et des 
Musées nationaux, président de la Société « Architectura et 
Amicitia » d’Amsterdam.

Aitchison, George, professor of architecture at the Royal 
Academy, président of the Royal Institute of Britisch Archi- 
tect.

Gibert, président de la Société Impériale des Architectes 
russes.

Corroyer, architecte du Gouvernement, membre de l’In
stitut, inspecteur général des Édifices diocésains, membre 
d’honneur de la Société Centrale d’Architecture de Belgique.

Von der Huden, koniglische Baurath, président de la 
Vereinigung Berliner Architekten.

Vaudremer, architecte, membre de l’Institut de France et 
de l’Académie Royale de Belgique, membre d’honneur de la 
Société Centrale d’Architecture de Belgique.

Hinckeldeyn, oberbaüdirektor, président de l’Architekten 
Verein von Berlin.

Beresford, Pite, président of the Architectural Associa
tion.

Cadolini, président de la Société degli Ingegneri et 
Archittecte Italiani, deputato al Parlamento.

Braüler, Professor an der Technischen Hochschüle, 
président de l’Architekten und Ingeniur Verein d’Aix-la-Cha- 
pelle.

Mayer, Stadtbaurath, Würtenbergische Verein für Bau- 
kunde.

Radinger, Professor an den K. K. Technischen Hoch- 
schule, président de la Oesterischischen Ingenieur, à Vienne.

Salm, président de la Société pour la propagation de 
l’Architecture, Amsterdam.

Helleputte, architecte, membre de la Chambre des 
Représentants.

Ont accepté le titre de membre d’honneur et la plupart 
d’entre eux nous ont promis d’assister aux séances, excur
sions et fêtes.

Les sociétés étrangères, correspondantes de la nôtre, ont 
répondu à notre appel ; elles ont nommé de nombreux délé
gués et nous demandent constamment, sur les chemins de 
fer, les hôtels, etc., des renseignements que notre président 
s’empresse de leur donner.

*

♦ *

Nous faisons un chaleureux appel à ceux de nos confrères 
belges qui n’ont pas encore envoyé leur adhésion; nous 
devons être aussi nombreux que possible, unir tous nos 
efforts pour faire à nos hôtes un accueil digne du renom 
d’hospitalité dont la Belgique jouit à juste titre.

Nous leur rappelons que :
1° Les adhésions au Congrès, accompagnées du mandatpostal 

indiqué au bulletin, doivent être envoyées au Président, 
M. V. Dumortier, avenue Ducpétiaux, 104, à Saint-Gilles,’ 
avant le Ier juillet prochain, mais il est inutile d’attendre 
l’expiration de ce délai ;

2° Les bulletins relatifs à l'Exposition rétrospective qui s’an
nonce également sous d’heureux auspices, doivent être trans
mis au Vice-Président, M. G. Maukels, rue Ortelius, 5, à 
Bruxelles, avant le 15 juin prochain.

SOCIÉTÉ CENTRALE D'ARCHITECTURE DE BELGIQUE
Dans ses dernières séances du 9 avril et du 7 mai, la 

Société a réinscrit, sur leur demande, au tableau de ses mem
bres EFFECTIFS :

MM. Joachim Benoit, rue d’Ecosse, 27, à Saint-Gilles;
Auguste Beyaert, rue du Vieux-Marché-aux-Grains, 12, 

Bruxelles ;
Louis De Rycker, rue Bosquet, 27, Saint-Gilles;
Emile Hellemans, rue Crespel, 25, Ixelles;
Jules Picquet, rue de Lausanne, 9, Saint-Gilles;
Jean Segers, rue de l’Aqueduc, 47, Ixelles:
Oscar Simon, rue des Moissons, 32, Saint-Josse-ten- 

Noode;
Joseph Vanden Eeckhoudt, rue aux Laines, 33, 

Bruxelles ;
François Vanden Heuvel, boulevard Léopold II, 104, 

Bruxelles ;
Jacques Van Mansfeld, rue Jourdan, 68, Saint-Gilles; 

et en qualité de membre correspondant :
M. Edouard Van Gheluwe, à Namur.

Elle a en outre admis comme membres effectifs :
MM. Paul Picquet, rue de Lausanne, g, Saint-Gilles;

Emile Verhas, rue Rogier, 348, Schaerbeek ;
Hubert Marcq, rue Belliard, 179, Bruxelles;
Armand Warnotte, rue Basse, 14, Bruxelles; 

et comme membres correspondants :
MM. Guillaume De Wit, à Villers-la-Ville ;

Vanderstraeten, à Levallois-Perret, France;
François Stuyck, rue Coppenol, 7, Anvers;
Henri Van Gastel, rue Van Lerius, 72, Anvers;
Jules Charbonelle, rue de Versailles, Binche;
Alphonse Verhas, route de Rochefort, Marche;
Charles Thirion, rue Tranchée, 12, Verviers.

M. Fernand Symons a été nommé secrétaire-adjoint chargé 
spécialement de la correspondance du Congrès.

La Société a tenu le 4 avril dernier, à 10 heures du matin, 
sa première réunion plénière.

Soixante-sept membres y assistaient.
L’assemblée a pris connaissance du contrat d’honoraires 

proposé par la Section de Liége et amendé par la Section de 
Mons. Après une très intéressante discussion à laquelle 
ont pris part M. Hubert, de Mons, M. Jaspar, de Liége, 
M. Denoyette, de Gand, ainsi que nos conseils juridiques, 
MMes Hubert Brunard et Paul Jansens, et nos confrères De 
Becker, Soubre et d’autres de Bruxelles, elle a adopté provi
soirement la rédaction de ce contrat d’honoraires. Elle a 
décidé de le faire imprimer et distribuer aux membres pour 
être discuté et arrêté définitivement à la prochaine session 
plénière.

M. Seulen a ensuite présenté un intéressant rapport sur le 
tableau graphique d’un tarif d’honoraires présenté à la session 
précédente par notre confrère Cloquet avec lequel il ne 
semble pas d'accord sur un grand nombre de points. L’as
semblée a confié à MM. Seulen, De Becker et Peeters, en 
les priant de se mettre en rapport avec M. Cloquet, le soin 
de déposer des conclusions à la prochaine réunion plénière.
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M. Hubert, au nom des membres correspondants, remercie 
M. le Président des aimables paroles qu’il leur a adressées au 
début de la séance et celle-ci est levée à midi et demi.

L’après-midi a été consacré à une visite des travaux de 
l’Exposition internationale de Bruxelles, sous la conduite du 
vice-président, M. G. Maukels, architecte du Commissariat 
général du gouvernement et de la Société de l’Exposition.

Cette visite, pour laquelle le nombre de membres avait 
considérablement augmenté encore, — nous étions 87, — a 
été des plus intéressantes et s’est prolongée jusqu’à l’heure du 
départ de nos confrères de province.

OFFRES ET DEMANDES D’EMPLOI

M. Sonneville, architecte, rue Beyaert, 41, à Tournai, 
demande un dessinateur connaissant bien le style ogival ; 
appointement selon capacités.

M. Rieck, architecte, rue Royale, demande un jeune des
sinateur.

M. Delecourt-Wincqz, ingénieur, rue de la Pépinière, 16, 
demande un bon dessinateur.

COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS

M. Lagasse-de Locht, directeur des ponts et chaussées, à 
Bruxelles, membre effectif de la Commission royale des Monu
ments, est nommé président de ce collège.

MM. Vinçotte, statuaire, et Acker, architecte, à Bruxelles, 
membres correspondants, sont nommés membres effectifs.

Sont nommés en qualité de membres correspondants :
Pour la province d’Anvers : MM. Bilmeyer, architecte, 

professeur à l’Académie des Beaux-Arts d’Anvers, et Donnet, 
secrétaire de l’Académie d’Archéologie d’Anvers;

Pour la province de Brabant : MM. Dumortier, architecte 
provincial en chef à Bruxelles, et Langerock, architecte à 
Louvain ;

Pour la Flandre orientale : MM. De Wael, architecte, 
chargé de la restauration du Château des Comtes à Gand, et 
Varenbergh, archéologue à Gand;

Pour la province de Hainaut : MM. Sonneville, architecte 
à Tournai, et Dosveld, architecte de la ville de Mons;

Pour la province de Limbourg : M. Daniels, archéologue 
à Hasselt, en remplacement de M. Claes, dont la démission 
est acceptée.

CONCOURS

Un concours public vient d’être décidé pour la construc
tion d’un hôpital à Etterbeek. Le programme en sera publié 
prochainement.

L’Association des Jeunes Architectes de Liége ouvre 
un concours ayant pour objet l’étude de maisons ouvrières ; 
nous reproduisons avec plaisir le programme de ce concours, 
car il rentre dans la catégorie des sujets pratiques que nous 
voudrions voir remplacer les << châteaux en Espagne » que l’on 
donne trop souvent comme sujet de concours à nos jeunes 
confrères.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le concours est ouvert entre tous les architectes ayant la 
qualité de belge, à l’exception des membres actuels du Comité 
de l’Assocation des Jeunes Architectes.

Deux programmes différents sont présentés, faisant chacun 
l’objet d’un concours distinct, avec faculté aux concurrents 
de participer à l’un des concours ou aux deux simultanément.

Le jury sera composé de sept membres qui tous auront 
droit de vote et seront nommé comme suit :

1° Un délégué nommé par le Comité de l’Association, à 
élire le 7 juillet, veille de la réunion du jury;

2º L’architecte provincial;
3° L’architecte communal ;
4º L’échevin des Beaux-Arts de la ville de Liége;
5° Un architecte belge domicilié hors Liége et invité par 

l’Association des Jeunes Architectes.
6° Deux architectes belges à nommer par les concurrents ; 

le plus grand nombre de voix fixant le choix de ces membres, 
et le tirage au sort décidant en cas de parité de voix.

Un programme du concours sera envoyé à chaque membre 
du jury après sa nomination.

La remise des projets complets, avec métré et devis, devra

se faire au plus tard le 3 juillet 1897, à l’Académie des Beaux- 
Arts, rue des Anglais, avant 5 heures de relevée. Passé ce 
délai, les projets ne seront plus admis sous aucun prétexte. 
Les concurrents enverront et reprendront les projets à leurs 
frais.

A la réception, il sera délivré par numéro d’ordre un reçu 
portant la devise ou la marque de l’envoi.

Tous les dessins et documents des projets porteront cette 
devise ou cette marque qui sera répétée sur deux enveloppes 
cachetées jointes à l’envoi. L’une d’elles portera pour suscrip- 
tion « nom du concurrent » et contiendra les noms et adresse 
de l’auteur ; l’autre portera pour suscription « Bulletin de vote » 
et contiendra les noms et adresse des deux architectes que le 
concurrent désigne pour faire partie du jury.

Les envois pourront être fixés sur châssis.
Les envois seront mis sous scellés en présence de trois 

membres délégués par l’Association, et ce, à partir du jour de 
la remise, jusqu’à la veille du jugement.

A cette dernière date, le Comité de l’Association se réunira 
pour examiner les devis, dont le rapport sera mis en mains 
du jury.

Le jugement sera rendu par le jury, dans la quinzaine qui 
suivra la remise des projets.

Les concurrents qui se feraient connaître avant la décision 
du jury, ne pourront être admis au classement ni à l’exposi
tion.

Les concurrents devront fournir toutes les pièces rensei
gnées au programme, faute de quoi le concours sera annulé.

Le jury pourra exclure du concours tout projet dont le 
métré ou le devis serait reconnu inexact ou celui qui ne rem
plirait pas toutes les conditions du concours.

Il sera rigoureusement tenu compte de ces conditions.
Dans le cas ou aucun projet ne réunirait les conditions 

imposées, le concours pourrait être annulé par le jury.
Le jury prendra en très sérieuse considération le travail 

qui, tout en possédant des qualités pratiques et artistiques, 
occasionnerait le moins de dépenses.

Si un programme ne réunissait pas un nombre de concur
rents égal à celui des primes y attribuées, le jury se réserve 
le droit d’en supprimer.

Le jury n’ouvrira d’autre enveloppe que celle du projet 
classé premier.

Les noms des auteurs des autres projets primés ne seront 
publiés que sur la demande expresse de ceux-ci.

On brûlera en séance les enveloppes cachetées, contenant 
les noms des auteurs.

Le jury dressera un rapport détaillé, motivant dune ma
nière précise et suffisante, le classement qu’il aura adopté et 
le jugement qu’il aura rendu.

L’exposition des concours qui suivra, restera en tout cas 
ouverte quinze jours pleins,

Y seront admis, tous les projets ayant pris part au con
cours.

L Association décline toute responsabilité des dégâts qui 
pourraient être occasionnés aux dessins pendant l’exposition 
et les voyages.

Les projets dont les auteurs n’ont pas touché de prime, 
seront restitués contre le reçu délivré lors du dépôt.

Ces projets devront être retirés endéans les cinq jours qui 
suivront la fermeture de l’exposition. Passé ce délai, l'auteur 
perdra tout droit sur eux, sauf en ce qui concerne la propriété
artistique.

Les envois de l’étranger seront retournés par le soins de 
l’Association, mais aux frais et risques de leurs auteurs.

*

* *

Si l’auteur d’un projet primé ne se faisait pas connaître, la 
Société organisatrice bénéficierait de la prime, mais serait tenue 
de restituer le projet dans le délai fixé, contre le reçu delivre 
lors du dépôt. Si le projet n’était pas réclamé, il resterait la 
propriété de l’Association, qui pourrait en disposer comme 
elle l’entendrait, sous la réserve de la propriété artistique
que garde l’auteur.

Les projets primés demeureront acquis a l'Association avec
la même réserve.

* *

PROGRAMME DU CONCOURS.

Clauses communes aux deux concours.
Toute latitude est laissée aux concurrents pour la disposi

tion intérieure et extérieure.
Les conditions du règlement général sur les bâtisses de la 

ville de Liége seront respectées. Donc, les murs séparatifs 
des immeubles et ceux en façade, auront un minimum de 
om36 d’épaisseur, c’est-à-dire de 1 1/2 brique; les hauteurs des 
étages de plancher à plafond, seront au minimum de 3 mè
tres au rez-de-chaussée et au premier étage, et de 2m75 aux 
mansardes.

La superficie intérieure des places ne pourra être inférieure 
à 14m30.

Les concurrents éviteront autant que possible l'emploi de 
matériaux nécessitant des soins spéciaux ou trop de frais d en
tretien après leur mise en œuvre.

On se conformera, comme évaluation des prix pour le 
devis, au tarif ci-annexé. Pour les matériaux qui n'y sont pas 
renseignés, leur valeur est laissée a l'appréciation des concur
rents.

Les concurrents pourront ajouter à leurs projets tout ce qui 
est de nature à en faciliter la bonne compréhension.
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PREMIER CONCOURS.

Une administration possède, dans un quar
tier industriel, un terrain de 110 mètres de lon
gueur et de 40 mètres de largeur, suivant le 
croquis ci-annexé.

Voulant, dans un but démocratique et écono
mique tout à la fois, utiliser cet espace, elle 
décide d’y ériger trois groupes de huit maisons 
ouvfières.

Chaque maison se composera : d’un sous-sol, 
avec caves et citerne ; d’un rez-de-chaussée avec 
deux chambres, escaliers, W.-C., cour et jardin ; 
d’un premier étage et d’un second, qui sera

pareillement mansardé.
Les maisons seront reliées aux eaux alimentaires et à la 

canalisation d’égout de la ville, lesquelles passent dans les 
deux voies limitrophes.

Les jardins seront divisés par des haies; ceux arrivant à 
front de rue seront précédés d’un mur de clôture de 1m9o, sur
monté d’un grillage en fer de 1m7Ô de hauteur.

Le prix de chaque maison ne pourra dépasser 4,000 fr.
On devra tenir compte du raccordement à l’égout et à l’eau 

alimentaire, jusqu’à la limite de la propriété. Ces deux cana
lisations ne peuvent se faire côte à côte.

Les concurrents auront à fournir :
1° Un plan d’ensemble des immeubles sans divisions inté

rieures, à l’échelle de 1/2 millimètre par mètre;
2° Un plan d’ensemble des divisions du rez-de-chaussée 

d’un des groupes de huit maisons, avec indication des divi
sions de jardins et de la canalisation jusqu’à la rue. La dispo
sition générale des façades sur les deux faces sera aussi indi
quée. L’échelle sera de 1 centimètre par mètre ;

3° Les plans complets d’une des maisons du groupe, com
prenant le sous-sol, le rez-de-chaussée et les étages, avec coupe 
transversale et une ou deux façades, à l’échelle de 2 centimè
tres par mètre ;

4º Un devis estimatif et descriptif d’une maison du groupe.

DEUXIÈME CONCOURS.

Le programme du second concours, comporte l’établisse
ment des plans d’une maison d’ouvrier à la campagne. Elle 
sera isolée de toute part et sans raccordement d’eau ni d’égout.

Le terrain, ayant 25 X 10 mètres, est situé à proximité 
d’une ville.

Les murs de fondation auront une épaisseur minimum de 
60 centimètres.

La maison sera composée d’une manière analogue à celle 
du premier concours, au point de vue du nombre de pièces. 

Le coût maximum ne dépassera pas 4,000 francs.
L’eau potable est. supposée prise à une borne-fontaine voi

sine. Une latrine sera prévue soit à fosse, soit à tinette mobile; 
la clôture du jardin ne. sera pas comptée.

Pour les deux projets, le bon sol est censé se trouver à 
3o centimètres en contre-bas du niveau des cours.

Les. concurrents auront à fournir :
1° Un plan d’ensemble du terrain, avec les divisions du 

rez-de-chaussée de la maison et la situation du W.-C, à 
l’échelle de 1 centimètre par mètre ;

2° Les plans complets de la maison, à l’échelle de 2 centi
mètres par mètre ;

5° Le devis estimatif et descriptif.

LES PRIMES.

Il sera attribué en tout 1,000 francs de primes, se répartis-
sant comme suit : ................

1er concours. — Première prime, 400 francs.
» Deuxième prime, 250 francs.

2e concours. — Première prime, 200 francs.
» Deuxième prime, 15o francs.

Liége, 25 mars 1897.
Par la Commission :

Le Secrétaire, Le Président,
C. François. C. Comblen.

Architecte, rue de Bruxelles, 37. Architecte, rue Forgeur, 4.

BORDEREAUX DES PRIX 
à appliquer dans les devis à joindre aux projets présentés à ce concours 

A. Maçonnerie

Fouille des terres et leur transport dans les jar
dins, ou à une très courte distance, nivelle-
ment, etc. le mètre cube fr. 1 00

Maçonnerie en moellons pour fondations
le mètre cube 9 00 

Maçonnerie en briques pour murs de caves et élé- 
vation, y compris tout rejointoyage à la dague, 
badigeonnage à la chaux des caves et greniers, 
placements des pierres, enduits des murs de 
caves vers les terres, en une couche de mortier 
ordinaire de 0,015 d’épaisseur, vides pleins â 
raison de le mètre cube 13 00

Pierres de taille, y compris ragréage et agrafes, etc.
le mètre cube 150 00

Poutrelles en fer ou acier, peinture en deux 
couches de minium de plomb, les trous à per
cer, équerres et boulons les 100 kilos 17 00

Grosse ferraille : Accroches, ancres, boulons,
tirants, bandes d’âtres, etc., etc. le kilo 0 40

Récrépissage à la réglette le mètre carré 0 60
Enduit sur murs id. 0 48
Enduit sur plafond, y compris les lattes en chêne

le mètre carré 095
Enduit au ciment portland, 1re qualité id. 2 00
Pavage en briques sur champ placées au mortier

ordinaire et rejointoyées au ciment lemètre carré 2 25
Pavage en carreaux de ciment ordinaires, placés 

au mortier de ciment sur fond de sable
le mètre carré 4 50

Pavage en carreaux céramiques unis, de couleurs
différentes avec bordures le mètre carré 5 00

Pavage en carreaux céramiques à croix o,o35 d’é
paisseur sur assise de briques de 0,15 d’épais
seur le mètre carré 6 25

Tuyaux en grès pour canaux de 0,14 de diamètre, 
y compris : coudes, syphons, embranchements 
et accessoires; ces tuyaux seront placés au 
ciment portland le mètre courant 2 25

Tuyaux en grès de 0,12 de diamètre, mômes con
ditions le mètre courant 2 00

Cloisons en carreaux de plâtre, y compris les 
montants et traverses en sapin rouge du Nord

le mètre carré 3 5o
B. Menuiserie

Vieux bois de chêne pour couvertures, arrière-
couverts, linteaux, blochets, etc. le mètre cube fr. 80 00 

Bois de sapin rouge du Nord pour vernes et 
pièces à boulonner aux poutrelles le m. cnbe 80 00 

Toitures en ardoises de Warmifontaine ou autres, 
sur planches en bois blanc et chevrons 6/7 à 
o,3o d’axe, y compris le plomb laminé de 0,0025 
pour les arrêtiers, les noues et les noquets

le mètre carré 7 50
Toitures en tuiles de bonne qualité à emboîtement, 

sur latteaux o,o3Xo,o3 et chevrons 6/7 à o,3o 
d’axe, y compris les planches à placer sur les 
côtés des versants le mètre carré 5 50

Corniches pour façade principale en sapin rouge
du Nord, fond de chenal en zinc le mètre ct 9 00

Corniches, mêmes conditions, pour façade posté
rieure le mètre courant 6 00

Tuyaux de descente en zinc N° 14 de 0,08 de 
diamètre, y compris les coudes arrondis et les 
crochets en fer galvanisé le mètre courant 2 00

Chenaux en zinc de 0,10 de largeur sur crochets
en fer galvanisé le mètre courant 3 00

Gîtages en sapin rouge du Nord, refendages 6/15
le mètre carré 2 3o

Gîtages en sapin rouge du Nord, refendages 6/15
sur I le mètre carré 2 80

Gîtages en sapin rouge du Nord, refendages 6/18
sur I le mètre carré 3 70

Gîtages en sapin rouge du Nord, refendages 6/18
le mètre carré 3 20

Gîtages en demi refendages 6 1/2/9 sur I poutrelles
le mètre carré 1 60

» » 8/11 sur I poutrelles
le mètre carré 2 00

Terrasses de chêne 8/8 sur filières id. 4 00
Planchers en sapin rouge du Nord, 1re qualité

le mètre carré 3 5o
Planchers en sapin rouge du Nord, 2e qualité

le mètre carré 3 00
Fenêtres en simple quartier de. chêne, verre com

pris le mètre carré 15 00
Fenêtres en simple quartier de pitchpin, verre

compris le mètre carré 14 00
Escaliers en demi-fonçure de chêne, colonne, 

fuseaux et guide-main la marche 13 00
Escaliers en demi-fonçure de hêtre, mêmes condi

tions la marche 11 00
Escaliers de caves en hêtre ou vieux chêne id. 6 00
Portes en simple quartier de sapin rouge du Nord,

moulures poussées, non compris la serrure 26 00
Portes en planches de chêne sur barres 18 00
Portes en planches de sapin sur barres en hêtre 14 00 
Plinthes en sapin rouge du Nord de 0,12 de hau

teur le mètre courant 0,45

BIBLIOGRAPHIE

L’éditeur E. Lyon-Claesen vient de terminer la publication 
de la Plante décorative; les deux dernières livraisons sont à la 
hauteur des précédentes : l'églantier, le chrisanthème, la per
venche et le bouton d’or y sont l’objet d’interprétations des 
plus intéressantes. Sans aucun doute ce magnifique ouvrage, 
rendra les plus grands services à nos jeunes décorateurs, il 
est à espérer seulement qu’ils ne se borneront pas à copier les 
plus beaux motifs donnés, mais qu’ils suivront la voie nette
ment indiquée de s’inspirer de la nature pour créer à leur tour 
des interprétations originales.

E. Lyon-Claesen, éditeur, Bruxelles.

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 49.


